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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 26 MAI 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LAPOUILLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  M.
Etienne PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,
Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, M. Laurent DUPORGE, Mme Zohra OUAGUEF, Mme
Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Jean-Marc TELLIER.

ADHÉSION À L'ACCORD-CADRE DE LA CENTRALE D'ACHAT DU NUMÉRIQUE
ET DES TÉLÉCOMS (CANUT) : GESTION ET OPTIMISATION DE LA FONCTION

COURRIER

(N°2026-153)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de la Commande Publique et, notamment, ses articles L.1211-2 et L.2113-2 à
L.2113-5 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2025-318  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  15/09/2025

1 / 3



« Adhésion aux nouveaux accords-cadres de la CANUT » ;
Vu  la  délibération  n°2024-406  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  14/10/2024
« Adhésion  aux  accords-cadres  de  la  Centrale  d’Achat  du  Numérique  et  des  Télécoms
(CANUT) :  logiciels  multi-éditeurs,  Microsoft  et  alternatives,  matériels  reconditionnés,
matériels bureautiques neufs, télécoms, IOT (Internet et objets), impressions haut volume,
virtualisation, logiciels d’occasion, open source » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 04/05/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, avec la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) la
convention  de  mise  à  disposition  de  l’accord-cadre  relative  à  la  gestion  et  à
l’optimisation de la fonction courrier, affranchissement,  dans les termes du projet joint
en annexe 1 à la présente délibération.

Article 2     :

De  verser annuellement  à la  Centrale  d’Achat  du  Numérique  et  des  Télécoms
(CANUT) la contribution financière correspondant à l’adhésion à l’accord-cadre visé à
l’article 1, conformément aux éléments de tarification repris au rapport ainsi qu’à ceux
joints en annexe 2 à la présente délibération.

Etant précisé que s’agissant de l’année 2026, l’accord-cadre « Gestion et optimisation
de  la  fonction  courrier,  affranchissement »  n’étant  pas  signé  pour  l’ensemble  des
12 mois, le montant dû sera proratisé.
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Article 3     :

La dépense visée à l’article 2 sera imputée sur le budget départemental comme suit :

Code
Opération

Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C06-020L04 6281/93020
Prestations affaires générales -

Services généraux
504,00 504,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 26 mai 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Direction des achats et de l’accompagnement juridique 

RAPPORT N°1

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 26 MAI 2026

ADHÉSION À L'ACCORD-CADRE DE LA CENTRALE D'ACHAT DU NUMÉRIQUE
ET DES TÉLÉCOMS (CANUT) : GESTION ET OPTIMISATION DE LA FONCTION

COURRIER

En  dates  des  14  octobre  2024  et  15  septembre  2025,  la  Commission
Permanente (délibération n°2024-406 et délibération n°2025-318) a délibéré favorablement
au sujet de l’adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) et de
la souscription à 21 accords-cadres.

A ce jour, le Département n’a adhéré qu’à 2 accords-cadres pour lesquels le
coût d’adhésion est gratuit (Licences Microsoft et Alternatives et Logiciels Multi-éditeurs) et à
deux autres pour lesquels le coût d’adhésion est payant :

- Télécoms
- TOIP - Matériels et solution de téléphonie

La  CANUT  a  mis  à  disposition  un  nouvel  accord-cadre  « gestion  et
optimisation  de  la  fonction  courrier,  affranchissement »  qui  après  étude,  est  intéressant
techniquement et économiquement pour le Département. Cet accord-cadre comporte 5 lots :

- Lot 1 : machine à affranchir, machines à mise sous plis
- Lot 2 : massification physique des courriers
- Lot 3 : externalisation de la matérialisation des plis
- Lot 4 : affranchissement
- Lot 5 : prestation de conseil.

 
Il  est  à  rappeler que, bien  que  l’adhésion  à  la CANUT soit  gratuite, une

tarification  annuelle  de  souscription  aux  accords-cadres  est cependant appliquée  par  la
CANUT. Cette tarification varie en fonction du nombre d’accords-cadres souscrits.

Concernant l’adhésion à l’accord-cadre « gestion et optimisation de la fonction
courrier, affranchissement », le Département du Pas-de-Calais adhère donc à son troisième
accord-cadre.
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Dès lors, le coût de mise à disposition pour chacun des trois accords-cadres
est de 420 € HT soit 504 € TTC, qui est donc le montant unitaire des 2 accords-cadres déjà
mis à disposition ainsi que celui relatif à la « gestion et optimisation de la fonction courrier,
affranchissement ». Conformément à l’annexe 2 au présent rapport, le coût global  annuel
des 3 accords-cadres serait donc désormais pour le Département de 1 260 € HT et de 1 512
€ TTC.

S’agissant  de  l’année 2026,  l’accord-cadre  «  gestion  et  optimisation  de la
fonction  courrier,  affranchissement  »  n’étant  pas  signé  pour  l'ensemble  des 12  mois,  le
montant dû sera proratisé. 

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

-  de  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  la
convention de mise à disposition de l’accord-cadre proposée par la CANUT
relative  à  la  gestion  et  à  l’optimisation  de  la  fonction  courrier,
affranchissement, jointe en annexe 1 du présent rapport ;

-  de  verser  annuellement  la  contribution  financière  correspondant  à  cette
adhésion  conformément  aux  éléments  de  tarification  indiqués  au  présent
rapport ainsi qu’à ceux joints en annexe 2 du présent rapport. 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C06-020L04 6281/93020
Prestations affaires
générales - services

généraux
504,00 504,00 504,00 0,00

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 04/05/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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